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Annexe 
Cahier des charges fixant les conditions de 

participation des laboratoires privés 
d’analyses de biologie médicale humaine au 

diagnostic du coronavirus SARS-CoV2 
 
Article 7 (nouveau) : Le prix de l’analyse y 

compris le prix du prélèvement est fixé à cent soixante 
dix (170) dinars TTC. 

 


